
EXPRESSION LIBRE ATTENTION DANGER 

BREVES 
 
Horaires déchetterie 
Site COVED à la Baillaudière de 
Chanceaux-près-Loches (route de 
Manthelan, puis petite route à droite) 
- lundi et samedi : 8h-12h00 et de 14h-
18h00 
- dimanche : 9h00-12h00 
- le mardi matin est réservé aux 
professionnels, ainsi qu’aux particuliers 
munis d’un véhicule supérieur à               
2 mètres de hauteur et moins de 3t5. 
 
Ramassage des ordures ménagères et 
tri sélectif en période de fête 
Le ramassage s’effectue chaque 
jeudi matin, en dehors des jours de 
fête. 
Pour les semaines des 14 juillet,            
11 novembre et de Noël, la collecte est 
reportée au vendredi matin. 
Ramassage des encombrants : jeudi 
11 Septembre 2008 
 
Bacs et composteurs  
Vous pouvez vous équiper de bacs 
roulants pour la collecte de vos ordures 
ménagères et du tri sélectif, et de 
composteurs domestiques pour les 
déchets verts. Ces derniers sont 
interdits dans les ordures ménagères 
et peuvent vous fournir un terreau de 
qualité. 
 
Adressez-vous à la mairie ou à la 
communauté de Communes Loches 
Développement (Pascale Dupons) au 
02-47-91-19-20 
 
 
 

 

 

MAITRISER LE BRUIT  
 
Nous avons tous besoin de calme, il nous 
faut donc respecter la tranquillité de notre 
voisinage et utiliser les matériels de 
bricolage ou jardinage uniquement aux 
horaires suivants : 
- du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 
14h30 à 19h30 
- le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h00 
- le dimanche et les jours fériés de 10h à 
12h. 

FUMEE ET FEUX 
 
Tous les feux sont interdits du 15 mars au 
15 octobre. Pour des questions de 
sécurité, les feux d’artifice et feux de la St-
Jean sont interdits aux particuliers. 
 
Le brûlage des végétaux (et des végétaux 
seulement) n'est autorisé que du 15 
octobre au 15 mars. Les feux doivent être 
peu importants, se consumer durant moins 
d’une heure, ne pas gêner les voisins, ni 
par les fumées et vapeurs dégagées, ni 
par les risques de propagation d’incendie. 

CARROIR DES TEMPLIERS 
 
Ce chantier important en terme d'usages 
et d'esthétique, initié par l'ancienne 
municipalité, touche à sa fin.  
 
Le "trou" longtemps présent, la gêne et les 
nuisances engendrées par les travaux 
sont maintenant oubliés.  
 
Nous pouvons dorénavant profiter d'un 
espace agréable et harmonieux. 

Avril 2008 

Juin 2008 

Avril 2008 

Voici un article qui va nous parler d’interdit et nous 
donner mauvaise conscience. Non, il s’agit tout 
simplement de vous rappeler que nous vivons en société et 
que si nous avons des droits nous avons aussi des devoirs. 
Si la vitesse est limitée à 30 km/h ou à 50 km/h, ce n’est 
certes pas pour vous ennuyer. Il y a une raison : rue étroite, 
sortie d’école, passage piétonnier …. 
Alors à quoi bon pester ? Que représentent deux  minutes 
dans une vie si ces deux minutes peuvent éviter qu’une vie 
s’arrête, qu’une vie devienne un cauchemar. 
Vous allez juger ces propos lugubres, vous demander en 
quoi ils vous concernent. Mais tout le monde est concerné, 
il suffit de lire les faits divers dans les journaux.  
Beaulieu est une petite ville aux origines très anciennes et 
dont les rues, mêmes arrangées, ne sont pas toutes adaptées 
aux voitures et autres véhicules. De nombreuses personnes 
s’y promènent : enfants, mamans avec poussettes, 
personnes âgées et handicapés. Une promenade ou le simple 
fait d’aller à l’école ne doivent pas représenter un moment 
d’inquiétude ni être un parcours du combattant comme 
nous le raconte Monsieur Tout le Monde. 
 

 
 
 
 
 
Texte et dessin : 
Michèle Gratade 
Michèle Villatte 

Qui n’a pas eu les mêmes déboires que Monsieur Tout le Monde. ? il y a des 
milliers d’histoires de ce genre…et bien pires. Alors, soyons zen, pensons aux 
autres, lisons les panneaux, respectons-les et comportons-nous en citoyens : tant 
de vies en dépendent. 
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